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Utilisation d'aéronef circulant sans personne à bord pour la viticulture
Question orale n° 827

Texte de la question

M. Maxime Michelet interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la réglementation de l'utilisation d'aéronef circulant sans personne à bord pour les traitements
viticoles. La viticulture française est aujourd'hui confrontée à de multiples défis : adaptation au changement
climatique, réduction de la pénibilité du travail, maîtrise de l'usage des produits phytosanitaires et
renouvellement des générations. Dans ce contexte, les nouvelles technologies peuvent constituer des outils
précieux au service d'une agriculture à la fois plus performante et plus respectueuse de l'environnement. Les
tests et expérimentations de l'usage de drones volants pour la pulvérisation de produits phytosanitaires sur les
vignes, réalisés en France et à l'étranger, ont ainsi prouvé leur efficacité et illustrent la prise en compte des
nouvelles technologies dans l'agriculture. Cette technologie offre des perspectives concrètes pour la filière
viticole. Elle permet d'intervenir sur des parcelles difficiles d'accès, d'améliorer la précision des traitements, de
réduire la pénibilité du travail en limitant l'exposition des opérateurs aux produits phytosanitaires et de diminuer
le passage d'engins lourds dans les vignes. Elle constitue également un facteur de modernisation susceptible de
renforcer l'attractivité des métiers de la vigne auprès des jeunes générations. Une première avancée est
intervenue avec l'arrêté du 29 mai 2026 relatif aux conditions d'autorisation de programmes d'application de
certains produits phytopharmaceutiques par aéronef circulant sans personne à bord, qui autorise désormais,
dans un cadre strict, les traitements par drone sur les parcelles dont la pente est supérieure ou égale à 20 %
ainsi que sur les vignes mères de porte-greffes conduites au sol. Cette évolution demeure toutefois d'une portée
limitée : le seuil de pente retenu exclut de fait une grande partie des vignobles, notamment en Champagne, et
seuls peuvent être employés des produits de biocontrôle, autorisés en agriculture biologique ou à faible risque,
approuvés pour la pulvérisation aérienne par aéronef circulant sans personne à bord, des conditions qu'un
unique produit satisfait à ce jour. Le cadre réglementaire demeure ainsi restrictif pour les vignobles de
Champagne, où les acteurs de la filière se mobilisent pourtant déjà pour évaluer et démontrer les bénéfices de
ces outils dans des conditions réelles d'exploitation. Aussi, au regard des résultats des expérimentations
conduites et des attentes exprimées par la profession, il lui demande si le Gouvernement envisage de
poursuivre l'évolution du cadre réglementaire applicable à l'utilisation des drones en viticulture, notamment en
élargissant les catégories de parcelles éligibles et la liste des produits susceptibles d'être appliqués, afin de
permettre un déploiement encadré de cette technologie en Champagne, conciliant les impératifs de protection
de l'environnement, de santé publique et de compétitivité des exploitations agricoles.
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